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- Habillement

Agent des méthodes
industrialisation mode et textile

CQP
NIVEAU DE QUALIFICATION
Sans niveau
DATE DE FIN D’ENREGISTREMENT
21/12/2022
N° DE FICHE
RNCP29470

Missions
L'agent des méthodes réalise le descriptif technique de l'article, en
rédige la nomenclature, les consignes de fabrication avec croquis et
section afférentes, élabore la gamme de fabrication, détermine les
temps et gammes de fabrication et les coûts relatifs à la production
des articles, industrialise ces articles, contrôle et optimise le process de
fabrication pour garantir les temps de fabrication.

Le CQP Agent(e) des méthodes Industrialisation mode et textile
s'adresse à un(e) agent(e) des méthodes travaillant pour un fabricant
ou un sous-traitant de produits textiles ou habillement avec des outils
de prototypage et de production ; il rajoute un bloc de compétences
complet sur l'industrialisation des processus de fabrication et leur
optimisation, ainsi que le suivi de la production en atelier.

Il existe un autre CQP, le CQP Agent(e) des méthodes conception mode
et textile qui constitue un premier bloc de compétences, commun avec
le CQP Agent(e) des méthodes industrialisation pour un agent
travaillant uniquement dans un bureau d'études ou une entreprise sans
outil de production.

Assure la gestion de l'ensemble des données techniques (catalogue
de temps, dossiers techniques)
Contribue à l'innovation et à l'amélioration des process de
fabrication des produits/des outils.

Activités
Etude des temps, des coûts de production et de détermination des
prix de revient
Industrialisation du produit, définition du processus de fabrication
Suivi/amélioration des méthodes de fabrication
Gestion des données techniques
Innovation, amélioration

CERTIFICATEURS

UFIMH - Union françaises des industries
mode et habillement
Commission paritaire nationale de l'emploi
et de la formation professionnelle (CPNEFP)
de la branche de l’habillement

CONVENTION COLLECTIVE

1483 Convention collective nationale du
commerce de détail de l'habillement et des
articles textiles

PUBLIC(S)

Salarié(e)s
Publics éligible au contrat de
professionnalisation
Par expérience - VAE si la certification est
active au RNCP

ACCÈS

Après un parcours de formation continue
En contrat de professionnalisation
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Métiers liés
Agent(e) de méthodes
Technicien(ne) de fabrication et de méthode,
Technicien(ne) méthodes-industrialisation
Préparateur(trice) de travaux en industrie
Agent(e) de préparation de la production en industrie
Technicien(n) méthodes process.
Méthodiste industrialisation
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Chiffrer les temps et les prix
Industrialiser les processus de fabrication
Optimiser les processus de fabrication
Structurer et exploiter les données techniques
Assurer une veille et proposer des innovations

Modalités d'évaluation
Après la candidature, le salarié est positionné en 4 temps
1. Livret d’activité
2. Questionnaire technique
3. Observation en situation de travail
4. Entretien technique final) par deux personnes : un expert métier habilité par la branche et un référent évaluateur de
l’entreprise.

Référentiel d'activité, de compétences et d'évaluation
https://acrobat.adobe.com/id/urn:aaid:sc:EU:44e1b1f9-97d3-491c-8285-07fe44f426eb

https://acrobat.adobe.com/id/urn:aaid:sc:EU:44e1b1f9-97d3-491c-8285-07fe44f426eb

